
« Gagnez un séjour de pêche par an pour les 5 prochaines années dans Lanaudière » 

Règlements de participation 

 

1) Durée du concours 
Le concours « Gagnez un séjour de pêche par an pour les 5 prochaines années dans 

Lanaudière » est organisé par l’Association des pourvoiries de Lanaudière et se 

déroule au Québec, à compter du 15 décembre 2009, à 0 h 00 HE, jusqu’au 29 

octobre 2010, à 23 h 59 HE. 
 

2) Admissibilité 
Ce concours s’adresse à toute personne qui : 

- est âgée de dix-huit (18) ans et plus au moment du concours; 

consomme un séjour de pêche en automne avec hébergement du 7 
septembre 2010 au 29 octobre 2010 dans l’une des pourvoiries 

participantes. 

- sont exclus : les membres du groupe ainsi que les employés de toute société, 

organisme ou compagnie qui collaborent à ce concours, représentants ou 

agents, agents de publicité et de promotion ainsi que les personnes avec 

lesquelles ils sont domiciliés. 

 

3) Mode de participation 
Pour participer, il suffit de compléter le formulaire d’inscription accessible à partir 

du site www.pourvoirielanaudiere.com  

 

Limite d’une (1) inscription par participant et par adresse de courriel pendant toute 

la durée du concours sera admise et ce, sans égard à la méthode de participation. 

 

4) Le tirage et l’attribution des prix 
Il y aura trois (3) tirages au sort parmi l’ensemble des participations admissibles 

reçues pendant la durée du concours et les gagnants seront avisés par téléphone 

dans les sept (7) jours suivant le tirage. 

 

Le tirage se fera dans les bureaux de Tourisme Lanaudière le 3 novembre 2010 à 11 

h 00  (3568, rue Church, Rawdon, QC, J0K 1S0) 

 

5) Les prix : 
Il y a trois (3) prix à gagner; un premier prix incluant un séjour de pêche en 

automne par année pendant 5 ans, un deuxième prix incluant un séjour de pêche en 

automne par année pendant 2 ans et un troisième prix incluant un séjour de pêche 

en automne par année pendant 2 ans. 

 

Chaque séjour de pêche inclus les droits de pêche pour quatre (4) personnes pour 

deux (2) nuitées d’hébergement en plan européen, sur semaine. Chacun des 

gagnants recevra des chèques-cadeaux selon la valeur de son prix. Il s’agit d’une 

pourvoirie différente à chaque année. Les gagnants n’auront pas le choix des 

pourvoiries attribuées, mais ils pourront choisir l’ordre d’utilisation de leurs prix. 

Les chèques-cadeaux ont une durée d’utilisation limitée. Les gagnants devront tout 

de même réserver leur séjour auprès des pourvoyeurs participants. 

 


